






Un label pour l’interne  
et l’externe   

Le processus de labellisation a pour objet d’éva-
luer et de contrôler l’utilisation du concept et du 
nom École de la 2e Chance et/ou E2C. Le label  
École de la 2e Chance est accordé aux organismes 
ou établissements de formation qui se portent can-
didats au processus complet. 

Ce processus répond au besoin d’encadrer le dé-
veloppement du Réseau ; il garantit vis-à-vis des 
partenaires et interlocuteurs du dispositif (donneurs 
d’ordre, entreprises, État, consulaires…), la qualité 
et le respect des principes fondamentaux.

En interne, il permet aux E2C d’évoluer et de pro-
fessionnaliser leur démarche, en se fondant sur 
plusieurs approches : analyse documentaire, éva-
luation sur site, outils de contrôle et de traçabilité, 
vision et engagement des Écoles en faveur de 
l’amélioration des pratiques…

Membre Actif ou Membre  
Associé du Réseau

Les instances du processus de labellisation (Réseau 
E2C France, organisme certificateur, Commission 
Nationale de Labellisation) respectent des principes 
d’impartialité, de transparence, de confidentialité des 
avis et décisions. L’attribution du « label École de la 
2e Chance » entraîne automatiquement l’attribution 
du statut de Membre Actif du Réseau E2C France, 
avec les droits et obligations liées. Les Écoles labelli-
sées participent ainsi à la gestion du processus de la-
bellisation et aux instances du Réseau (droit de vote 
à l’Assemblée Générale) ; elles utilisent le label et les 
marques du Réseau, délivrent l’Attestation de Com-
pétences Acquises. Elles acquittent une cotisation et 
observent les textes et règlements du Réseau.

Les Écoles en cours de constitution, les écoles n’ayant 
pas encore sollicité ou obtenu le label ont, quant à 
elles, le choix optionnel de candidater directement 
à la labellisation ou de demander leur adhésion en 
tant que Membre Associé du Réseau. Dans ce cas, 
une procédure d’accompagnement au processus de 
labellisation est mise en place en coopération avec 
les Membres Actifs du Réseau.

La mutualisation des pratiques est l’un des principes 
de base du Réseau. Les Écoles membres participent 
à la définition des référentiels communs et échan-
gent sur leurs pratiques pédagogiques différenciées, 
innovantes et spécifiques. Des séminaires de forma-
teurs rassemblent régulièrement les équipes. Des 
moments d’échanges entre les jeunes stagiaires sont 
également organisés, dont un événement annuel, 
les rencontres sportives et culturelles des E2C.

Alexandre Schajer,  
Olivier Jospin,  
Edith Cresson,  

présentent  
le dispositif E2C

Les 4 phases du processus de labellisation

- Candidature : dépôt du dossier auprès du Comité de suivi 
du Label du Réseau (Conseil d’Administration du Réseau E2C 
France). Mandat à un organisme certificateur (AFNOR).

- Audit : audit, évaluation et rapport de l’organisme certifi-
cateur, mandaté par le Réseau. Le rapport d’audit, avec avis 
sur la labellisation, est adressé à la Commission Nationale de 
Labellisation, externe et indépendante.

- Avis de la Commission : analyse du rapport d’audit et 
avis motivé de la Commission. Confirmation au candidat par 
le Comité de suivi du Label.

- E2C « Membre Actif » : les Écoles labellisées sont auto-
matiquement Membres Actifs du Réseau E2C France, avec 
les droits et obligations liés (dont l’usage de la marque col-
lective).

Rencontres Sportives Nationales,
E2C Paris, l’école gagnante de la 5ème édition 
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Un historique récent

Les Écoles de la 2e Chance sont issues des prin-
cipes contenus dans le Livre Blanc Enseigner et 
apprendre - Vers la société cognitive présenté en 
1995 à l’initiative d’Édith Cresson, alors Commis-
saire Européen chargée de la Science, de la Re-
cherche et du Développement. 

Après la première expérience de Marseille et Mul-
house en 2000, la région Champagne-Ardenne 
et le département Seine-Saint-Denis suivent le 
mouvement en 2002. Rejointes par de nouvelles 
structures en Essonne, en Auvergne, à Tours…, 
elles ont créé l’association Réseau des Écoles de 
la 2e Chance en France et publié une Charte des 
Principes Fondamentaux tirée de la mutualisation 
de leurs expériences.

L’expérimentation positive des E2C a conduit, en 
2007 et 2008, à la promulgation de textes légis-
latifs et réglementaires, qui garantissent un cadre 
textuel national aux Écoles.

Un dispositif institutionnalisé

La loi (article L. 214-14 du code de l’Éducation) 
précise que les Écoles de la 2e Chance proposent 
une formation à des jeunes dépourvus de qua-
lification professionnelle ou de diplôme. Dans le 
prolongement de la loi, son décret d’application 
fixe les conditions d’habilitation du label École de 
la 2e Chance. En accord avec les ministères char-
gés de l’Education et de l’Emploi, l’association Ré-
seau E2C France est habilitée à décerner ce label 
à de nouvelles écoles en fonction de leur confor-
mité au cahier des charges. Le label, prévu par 
la loi, est délivré pour une durée de quatre ans 
renouvelable.

Ornella, 
ancienne stagiaire de l’E2C Lille, 

aujourd’hui agent d’accueil 
dans une mairie
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UN DISPOSITIF INSTITUTIONNALISÉ  
Une organisation participative 
et partenariale

Structure technique, gestionnaire du processus de labellisation et des marques déposées (École de la 
2e Chance et E2C), l’association Réseau des Écoles de la 2e Chance en France est née en 2004, de 
l’élaboration d’une Charte des Principes Fondamentaux qui définit missions et valeurs pédagogiques 
des E2C. 

Ses compétences s’étendent à la validation du parcours des jeunes par la délivrance d’une  
Attestation de Compétences Acquises et à la mutualisation des pratiques et outils pédagogiques. 
Le Réseau E2C France dispose d’une structure légère et s’appuie sur une collaboration partici-
pative et bénévole de toutes les Écoles.

Réseau E2C France 
32, rue Benjamin Franklin 

51000 Châlons-en-Champagne
Tél. : 03 26 69 69 70 

contact@reseau-e2c.fr  
www.reseau-e2c.fr



Un réseau d’experts   

Le Réseau E2C France est essentiellement un orga-
ne technique développé autour de quatre grands 
domaines de compétences :

  �Gestion du processus de labellisation : protec-
tion des marques, suivi des évolutions et des 
conditions d’application du cahier des charges, 
suivi des décisions et avis de la Commission Na-
tionale de Labellisation.

  �Validation du parcours des jeunes : évaluation 
du parcours des jeunes par la délivrance de l’at-
testation des compétences acquises.

  �Mutualisation des expériences acquises  : mise 
en place de groupes de travail transversaux en-
tre Jeunes, écoles et Entreprises.

  �Développement qualitatif du Réseau : études 
de faisabilité de création d’Écoles, accompagne-
ment des Membres Associés, développement 
de partenariats nationaux.

Les organes de gestion

Le Réseau E2C France est appuyé par un organe 
stratégique, la Conférence des Présidents des Écoles. 
Le Conseil d’Administration est l’organe d’expertise 
et de gestion ; il assure la fonction de « Comité de 
suivi du Label ».   

Organe institutionnel du Réseau, la Conférence 
des Présidents élabore et propose la stratégie du 
réseau, participe à la promotion du concept et as-
sure sa pérennité auprès des autorités nationales 
compétentes.

La Fondation des E2C

Présidée par Édith CRESSON, la Fondation des E2C 
est un partenaire engagé du Réseau E2C France et 
un soutien constant des Écoles de la 2e Chance. Elle 
participe à la réalisation de projets culturels, sociaux 
ou pédagogiques indispensables à l’accompagne-
ment des jeunes.

Les partenariats nationaux

Toutes les E2C développent sur leur territoire des 
partenariats, souvent conventionnés, avec les ac-
teurs locaux et les entreprises. Ces dernières sont 
engagées dans une démarche de diversité sociale 
et d’innovation dans leur processus de recrutement ; 
elles participent également au financement des E2C : 
versement de la taxe d’apprentissage (au titre de la 
catégorie A du hors quota), dons ou subventions. 

En sus de ces partenariats noués localement, le Ré-
seau E2C France bénéficie de conventions et de 
partenariats nationaux avec le Secrétariat d’État à 
la Politique de la Ville (par une convention avec le  
SGCIV, Secrétariat général du Comité interministé-
riel des villes), l’Association des Chambres Françaises 
de Commerce et d’Industrie, UNIBAIL RODAMCO 
et la Fondation EDF Diversiterre.

La Présidence de la Conférence est assurée par Olivier  
JOSPIN (E2C Paris). Le Bureau qui complète l’organisation 
de la Conférence comprend : Danièle DUBRAC (E2C Sei-
ne-Saint-Denis), Jean-Patrick GILLE (E2C Tours), Yves 
JEGO (E2C Seine et Marne), Jean-Louis LADOUCETTE 
(E2C Champagne-Ardenne) et Frédéric LAMBIN (E2C 
Grand Lille).

Le Conseil d’Administration se compose ainsi :

Président : Alexandre SCHAJER (E2C Champagne-
Ardenne) ; 1er Vice-président chargé du Processus de La-
bellisation : Lionel URDY (E2C Marseille) ; Vice-prési-
dent chargé des Pratiques Pédagogiques : Dominique  
DUJARDIN (E2C Essonne) ; Vice-présidente chargée des 
Technologies de l’Information, Anne-Marie LACHAL (E2C 
Auvergne) ; Trésorier : Alain FRANCOIS (E2C Paris) ;  
Secrétaire : Diba MEDJAHED (E2C Tours) ; Administra-
teurs : Jean-Christophe KLEIN (E2C Lorraine), Jacques 
LOSSON (E2C Mulhouse), Michèle MATHE (E2C Grand 
Lille) ; Conseillers : Éric MEUNIER (E2C Châtellerault),  
Hervé DEMARCQ (E2C Yvelines).
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Les Écoles de la 2e Chance délivrent un enseigne-
ment initial, décalé dans le temps et dans l’espace 
qui a été défini par quatre fondamentaux :

1. Ces jeunes ont rejeté le système éducatif dans 
leur passé. Les E2C se situent donc délibérément 
hors des schémas scolaires classiques, leur péda-
gogie est fondée sur l’individualisation et l’appren-
tissage de l’autonomie.

2. Le dispositif doit être institutionnalisé. 
L’appropriation du dispositif par les jeunes 
leur permet de se construire une référence 
d’appartenance en tant que citoyen.

3. Le parcours pédagogique doit être 
complet et unifié pour ne pas reproduire 
des tactiques de rupture déjà ancrées 
dans les habitudes de ces jeunes en voie 
d’exclusion. 

4. L’alternance est la clé de 
voûte des E2C. La mission 
principale du dispositif est de 
jeter des ponts entre deux 
mondes celui des entrepri-
ses et celui des jeunes.

Référentiels communs  
et pratiques différenciées

L’élaboration du projet professionnel s’appuie sur 
une démarche pédagogique d’alternance afin de 
rapprocher les jeunes de l’entreprise.

Pour répondre à cette finalité, l’originalité des E2C 
est d’assembler plusieurs méthodologies pédago-
giques. Les Écoles pratiquent ainsi :

  �Une pédagogie active et individualisée, 
qui amène le stagiaire à découvrir par 
lui-même et à se déterminer en tant 
que citoyen.

  �Une pédagogie du contrat, pour le 
responsabiliser.

  �Une pédagogie du projet, pour l’en-
traîner à prendre conscience de ses 

compétences.

  �Une pédagogie de la 
réussite, qui valorise 
les acquisitions et les 

progrès de chacun.
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Ancien stagiaire 
de l’E2C Châtellerault, 

dans un magasin 
d’articles de sport

UNE PÉDAGOGIE active 
vers la conquête de l’autonomie

Les Écoles de la 2e Chance proposent des pratiques pédagogiques innovantes, qui s’inscrivent 
dans la continuité des principes contenus dans le Livre Blanc de la Commission Européenne  
« Enseigner et apprendre – Vers la société cognitive », véritable prélude à la création du dispositif. 

Sortant des schémas scolaires classiques, fondées sur l’individualisation des parcours et l’appren-
tissage de l’autonomie, les Écoles de la 2e Chance accueillent les jeunes tels qu’ils sont  : sans 
qualification et sans emploi, sans autre critère de sélection que leur motivation. 

Les écoles s’appuient sur les qualités et les compétences de chaque stagiaire pour les révéler 
à eux-mêmes et dégager des pistes de réussite personnelle. Dès le départ, les entreprises sont 
associées à l’effort de formation professionnelle.

Réseau E2C France 
32, rue Benjamin Franklin 

51000 Châlons-en-Champagne
Tél. : 03 26 69 69 70 

contact@reseau-e2c.fr  
www.reseau-e2c.fr



Les étapes du parcours   

La première étape, la période d’intégration qui peut 
aller de trois à six semaines, permet au stagiaire de 
s’engager à construire un projet et à accepter les 
règles de vie à l’école. Au cours de cette période, 
les connaissances des stagiaires sont évaluées, pour 
élaborer un plan de formation individualisé. à l’is-
sue de cette première phase, un contrat est signé 
entre le stagiaire et l’École, qui précise les contours 
du plan de formation individualisé.

Trois étapes de formation en alternance vont accom-
pagner la remise à niveau des savoirs de base. 

D’abord, l’émergence du projet professionnel avec la 
découverte de l’entreprise et des métiers porteurs. 
Ensuite, la confirmation du projet. 
Enfin, son affirmation. L’école accompagne tou-
jours le stagiaire dans sa recherche d’un emploi ou 
son entrée dans un cursus de formation adapté au 
métier choisi.

La construction d’un Portefeuille 
de Compétences

Les Écoles membres du Réseau E2C France se sont 
engagées dans une réflexion destinée à définir des 
références et des démarches pédagogiques commu-
nes. Elles se sont notamment préoccupées de vali-
der les parcours par la construction d’un Portefeuille 
de Compétences, reflet du travail d’élaboration du 
projet personnel et professionnel du stagiaire tout 
au long de son parcours.

Tous les apprentissages et expériences sont capita-
lisés. Ainsi, les acquisitions dans les savoirs de base 
(français, mathématiques, informatique, …) prennent 
tout leur sens autour de la « colonne vertébrale  » 
que constitue le projet personnel et professionnel. 
Une démarche ponctuée d’évaluations et de contrô-
les des acquis permet d’en assurer la traçabilité.

L’Attestation de Compétences 
Acquises

à l’issue de son parcours, le stagiaire se voit déli-
vrer une Attestation de Compétences Acquises, ac-
compagnée de son Portefeuille de Compétences. 
Cette attestation lui permet de mesurer les progrès 
accomplis au cours de son passage à l’École de la  
2e Chance, avec l’objectif de faciliter l’accès à l’em-
ploi ou à une formation professionnelle qualifiante à 
la sortie du parcours.

L’Attestation de Compétences Acquises et le Porte-
feuille de Compétences s’inscrivent dans une pers-
pective de formation tout au long de la vie. Ils sont 
conçus pour entraîner une reconnaissance des ac-
quis du stagiaire et faciliter, par la suite, une démar-
che de validation des acquis de l’expérience (VAE).

émergence de projet
Découverte de métiers, stages, immersions

pour prendre conscience de ses compétences.

Plan d’intégration qualifiante
Signature de contrat de travail direct ou en  

alternance, ou entrée en formation.

Socle
commun

Remise
à niveau

des
savoirs

fondamentaux

évaluation et plan de formation
Période d’intégration progressive et confirmation 

de l’engagement du jeune.
1

2

3

4

Atelier taille de pierre à l’E2C Lorraine

Une pédagogie 
fondée sur 
l’apprentissage 
des nouvelles 
technologies à l’E2C 
Bas-Rhin

Confirmation du projet professionnel
Acquisition et évaluation des gestes professionnels

du métier en entreprise.
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Les Coordonnées 
des Écoles	

E2C AUVERGNE
Parc technologique La Pardieu
7 allée Pierre de Fermat
63170 AUBIERE
Tél. : 04 73 16 25 16 - Fax : 04 73 16 25 10
www.e2c-auvergne.fr

Président : Hamid BERKANI
Directrice : Anne-Marie LACHAL
(am.lachal@e2c-auvergne.fr)
Responsable pédagogique :  
Marie-Cécile BRUNET

E2C DU BAS-RHIN
21 rue Livio – BP 952 
67029 STRASBOURG 
Tél. : 03 88 65 86 10 - Fax : 03 88 65 86 12 

Président : Michel DANNER 
Directrice : Michel DURRIVE 
(centre.formation@cfatelier.com) 
Responsable pédagogique : Louis DURRIVE

E2C DU BASSIN MINIER  
LIEVIN
Centre d’affaires ARTEA 
2 rue Joseph Marie Jacquard 
62800 LIEVIN 
Tél. : 03 59 99 08 40 - Fax : 03 21 45 44 97 

Président : Jean-Pierre KUCHEIDA 
Directeur : Franck DEGRASSE 
(franck.degrasse@e2c-lievin.fr) 
Responsable pédagogique :  
Christophe LOBE-SIKOTI

BASTIA 2ème CHANCE
7 avenue Paul Giacobbi 
20600 BASTIA 
Tél. : 04 95 32 73 01 

Président : Eric CALLONI 
Directrice : Bernard GIUDICELLI 
(nathalie.royer.2cb@orange.fr) 
Gestionnaire : Nathalie ROYER  
Responsable pédagogique : Florence RANCELLI

E2C CHAMPAGNE-ARDENNE
32 rue Benjamin Franklin – BP 21 
51016 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
CEDEX 
Tél. : 03 26 69 25 85 - Fax : 03 26 69 25 99 
www.centre-alfor.fr 

Président : Jean-Louis LADOUCETTE 
Directeur Général : Alexandre SCHAJER
Directeur : Emmanuel LE LOCAT
(emmanuel.lelocat@e2c-alfor.fr) 
Responsable coordination :  
Florian MOUCHEL

E2C CHATELLERAULT
209 Grand’rue de Châteauneuf 
86100 CHATELLERAULT 
Tél. : 05 49 93 87 79 - Fax : 05 49 02 50 87 
www.e2c-chatellerault.fr 

Présidente : Edith CRESSON 
Directeur : Eric MEUNIER 
(em.age2c@orange.fr) 
Responsable pédagogique : 
Christophe INGRAND

E2C ESSONNE
11 avenue Joliot Curie - ZI Bois de l’Épine - 
Ris-Orangis - 91031 EVRY CEDEX 
Tél. : 01 69 87 02 20 - Fax : 01 69 91 28 77 
www.e2c-essonne.org 

Président : Thierry MANDON
Directeur : Dominique DUJARDIN 
(dominique.dujardin@e2c-essonne.org) 
Responsable pédagogique :  
Manuel GONZALEZ

E2C GRAND LILLE
45 boulevard du Général Leclerc 
59100 ROUBAIX 
Tél. : 03 28 07 59 80 - Fax : 03 28 07 59 99 
www.jeunesmotives.com 

Président : Frédéric LAMBIN
Directrice : Michèle MATHE
(m.mathe@e2c-lillemetropole.fr) 
Responsable pédagogique :  
Sophie VERCOUTERE

École de la 2e Chance  
de l’Agglomération  
Grenobloise
3 rue Manouchian 
38130 ECHIROLLES 
Tél. : 04 76 29 03 03 - Fax : 04 76 29 03 04 

Président : Morad BACHIR CHERIF 
Directeur : Dominique JANNOT 
(djannot.grenoble@e2c38.fr) 
Responsable pédagogique :  
Sylvie VIDAL DE VERNEIX

E2C GUADELOUPE
14 Zac de Houelbourg – Sud / Jarry 
97122 BAIE-MAHAULT 
Tél. : 05 90 92 47 73 - Fax : 05 90 95 99 35 

Présidente : Justine BENIN
Directrice : Guylaine BASILEU 
(g.basileu@er2c-guadeloupe.fr) 
Responsable pédagogique : Jérémie RAVILLON

E2C LORRAINE
3 rue de Mouzon – BP 11019 
54521 LAXOU CEDEX 
Tél. : 03 83 95 36 08 - Fax : 03 83 95 36 07 
www.nancy.cci.fr 

Président : Jean-Pierre CAROLUS 
Directeur Général : Jean-Christophe KLEIN 
Directeur : Fabien LO PINTO 
(lopinto@nancy.cci.fr) 
Responsable pédagogique : Mireille PICARDAT

E2C MARSEILLE
360 Chemin de la Madrague Ville 
13344 MARSEILLE CEDEX 15 
Tél. : 04 96 15 80 40 - Fax : 04 96 15 80 41 
www.e2c-marseille.net 

Président : Jean-Louis REIFFERS
Directeur Général : Lionel URDY 
(lionel.urdy@e2c-marseille.net) 
Responsable pédagogique : Max DELFINO

Membres actifs           Membres associés   

Légende



21 boulevard de Grenelle – 75015 Paris
Tél. : 01 45 78 34 15
www.fondatione2c.org
Contact : 
Édith CRESSON (Présidente)  
contact@fondatione2c.org 

32 rue Benjamin Franklin 
51000 Châlons-en-Champagne
Tél. : 03 26 69 69 70 
www.reseau-E2C.fr

Contact : 
Alexandre SCHAJER (Président)  
contact@reseau-e2c.fr

E2C MULHOUSE
24 rue Jules Verne 
68200 MULHOUSE 
Tél. : 03 89 36 84 00 - Fax : 03 89 66 43 55 
www.semaphore.asso.fr 

Président : Paul QUIN 
Directeur : Jacques LOSSON 
Responsable : Nathalie JEKER WASMER
(njekerwasmer@semaphore.asso.fr)

E2C NIEVRE BOURGOGNE 
Parc d’Activités du Val-de-Loire 
Rue des Minotiers 
58200 COSNES-COURS-SUR -LOIRE 
Tél. : 03 86 26 85 29 - Fax : 03 86 28 18 04 

Président : Jean-Pierre ROSSIGNOL
Directrice : David DESLOOVER 
(david.desloover@e2c58-bourgogne.com) 
Responsable pédagogique : Delphine PAPILLON

E2C DE PARIS
2-4 rue de Savies 
75020 Paris 
Tél. : 01 44 62 70 10 - Fax : 01 43 15 06 31 
www.e2c-paris.fr 

Président : Olivier JOSPIN
Directeur : Alain FRANCOIS 
(afrancois@e2c-paris.fr) 
Responsable pédagogique : Jean SERROR

E2C SEINE-SAINT-DENIS
6 mail Maurice de Fontenay 
93126 LA COURNEUVE CEDEX 
Tél. : 01 48 36 51 50 - Fax : 01 48 36 01 73 
www.e2c93.fr 

Présidente : Danièle DUBRAC
Directeur : Christophe MERCADIER
(christophe.mercadier@e2c93.fr) 
Responsable pédagogique : Sophie TESSAUD

E2C SEINE ET MARNE
7 rue du Calvaire 
77130 MONTEREAU FAULT YONNE 
Tél. : 01 60 73 44 02 - Fax : 01 60 74 87 35 
www.e2c77.fr 

Président : Yves JEGO 
Directeur : Frédérick JUNGUENET 
(frederick.junguenet@aliceadsl.fr
Responsable pédagogique : Benoit L’HERMITTE

E2C DU TERRITOIRE  
DE BELFORT
10 rue de Londres 
90000 BELFORT 
Tél. : 03 84 27 58 67 - Fax : 03 84 27 51 78 
www.e2c90.org 

Président : Hubert BELZ 
Directrice : Gérard PEROZ 
(gperoz@e2c90.org) 
Responsable pédagogique : Touria ACAR

E2C Tours VAL-DE-LOIRE
14 boulevard Preuilly 
37000 TOURS 
Tél. : 02 47 76 40 00 - Fax : 02 47 37 99 47 
www.e2c-tours.org 

Président : Jean-Patrick GILLE 
Directrice : Marie-Christine HOUBDINE
Directeur : Diba MEDJAHED 
(d.medjahed.e2c@afpptours.com) 
Responsable pédagogique :  
Anne-Marie PONTOIRE

E2C VAL-DE-MARNE
87 avenue de la victoire 
94310 ORLY 
Tél. : 01 48 92 02 61 - Fax : 01 48 53 10 19 

Président : Pierre LEFORT 
Directeur : Gilles FREYSSINET 
(gfreyssinet@e2c94.fr) 
Responsable pédagogique : Khadija HIMMI

E2C EN VAL D’OISE
13 rue de l’escouvrier 
95200 SARCELLES 
Tél. : 01 34 04 10 02 – Fax : 01 39 94 59 92 
www.e2c95.com 

Président : Jean-Paul LESAGE
Directeur : Jean-Christophe POULET 
(jean-christophe.poulet@e2c95.fr) 
Responsable pédagogique :  
Pascale BISSONNET-LEVERBE

INSTITUT DE LA 2e CHANCE  
DE VALENCE
105 rue des Mourettes ZI des Auréats 
26000 VALENCE 
Tél. : 04 75 42 00 85 

Présidente : Zabida NAKIB-COLOMB 
Directrice : Aude HUG-MICHEL 
(audehugmichel@i2c26-07.org) 
Responsable pédagogique : Thierry KOFFMANN

VAULX AGGLO 2e CHANCE
L’Espace Benoît Frachon 
3 avenue Maurice Thorez 
69120 VAULX-EN-VELIN 
Tél. : 04 72 04 09 00 - Fax : 04 72 45 85 40

Président : Bernard GENIN
Directrice : Pascale BOUYSSET 
(pbouysset.vaulx@e2c69.fr) 
Responsable pédagogique :  
Fabienne MEGUERIAN

E2C YVELINES
20 avenue Roger Hennequin 
78190 TRAPPES 
Tél. : 01 30 16 17 07 - Fax : 01 34 82 93 39 
www.e2c78.fr 

Président : Manuel HACYAN
Directeur : Hervé DEMARCQ 
(h.demarcq@e2c78.fr)


